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Hier matin la CFE-CGC avait écrit à la Direction pour demander de réunir rapidement

les partenaires sociaux afin d’adapter du télétravail chez Airbus Defence & Space

pendant la période de couvre-feu.

En effet, afin de lutter contre la propagation du coronavirus le protocole sanitaire a évolué et

le gouvernement a demandé « de fixer dans le cadre du dialogue social un nombre

minimal de jours de télétravail par semaine pour les postes qui le permettent »

(Elisabeth Borne, ministre du travail) et préconisé "deux à trois jours de télétravail par

semaine dans les entreprises où cela est possible, pour réduire un peu la pression

collective". (Emmanuel Macron)

Ce matin s’est tenue une réunion de concertation avec les organisations syndicales à

l’issue de laquelle il a été décidé que le télétravail pourra s’effectuer 2 à 3 jours par

semaine chez Airbus DS tant que se poursuivent les mesures sanitaires.

Cette mesure est valable pendant toute la durée du « protocole pour assurer la santé et la

sécurité des salariés en entreprise face à l’épidémie de COVID-19 » établi par le Ministère

du Travail. Nous avons demandé à la Direction de communiquer ces nouvelles directives à

tous les salariés au plus tôt"

La CFE-CGC a rappelé ses différentes demandes concernant l’évolution de l’accord

télétravail (rappelées au verso).

Une concertation sur l’évolution de l’accord de télétravail doit se tenir dans les

prochaines semaines.

https://hub.intra.corp/sites/OS_ADS/CFE-CGC - tweeter: @cfecgcairbusds
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